
Demande de décision préjudicielle, présentée par ordon-
nance du Symvoulio tis Epikrateias (Grèce), rendue le 30
décembre 2003, dans l'affaire Michaïl Peros contre Tech-

niko Epimelitirio Ellados (TEE)

(Affaire C-141/04)

(2004/C 106/72)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
d'une demande de décision à titre préjudiciel présentée par
ordonnance du Symvoulio tis Epikrateias, rendue le 30
décembre 2003, dans l'affaire M. Michaïl G. Peros contre Tech-
niko Epimelitirio Ellados (TEE) et qui est parvenue au greffe de
la Cour de justice des Communautés européennes le 17 mars
2004.

Le Symvoulio tis Epikrateias demande à la Cour de justice de
statuer sur les questions suivantes:

1) Dans leur version initiale, les dispositions de l'article 3, de
l'article 4, paragraphe 1, sous a) et b), et paragraphe 2, ainsi
que de l'article 6, paragraphes 1 à 4, de la directive
89/48/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 (1) relative à
un système général de reconnaissance des diplômes d'ensei-
gnement supérieur qui sanctionnent des formations profes-
sionnelles d'une durée minimale de trois ans, sont-elles
inconditionnelles et suffisamment précises, de telle sorte
que, entre la date d'expiration du délai de transposition de la
directive et celle de sa transposition tardive dans l'ordre juri-
dique interne (de l'État membre d'accueil), un particulier
pouvait — sur la base d'un diplôme obtenu dans un autre
État membre et ressortissant au champ d'application des
dispositions précitées — se prévaloir desdites dispositions
devant un organe administratif compétent en vertu de la
législation nationale, pour obtenir de cet organe l'autorisa-
tion d'accéder à une profession réglementée et d'exercer
cette profession dans l'État membre d'accueil?

2) Dans l'hypothèse où, entre la date d'expiration du délai de
transposition et celle de la transposition tardive dans l'ordre
juridique national, un particulier ne pouvait se prévaloir des
dispositions de la directive devant un organe administratif
de l'État d'accueil chargé par la législation nationale de déli-
vrer les autorisations d'exercer une profession à la suite
d'examens ouverts aux candidats diplômés d'un établisse-

ment d'enseignement supérieur de l'État d'accueil ou titu-
laires d'un diplôme étranger reconnu comme équivalent
(dans le cadre d'une procédure générale d'homologation aux
caractéristiques semblables à celles qui sont décrites dans
l'exposé des motifs de la demande de décision préjudicielle),
l'organe administratif précité pouvait-il-eu égard aux articles
39 et 43 CE (ex articles 48 et 52 du traité CE) — subor-
donner l'autorisation d'accès à la profession en question et
d'exercice de cette profession demandée au cours de la
période susmentionnée par le titulaire d'un diplôme obtenu
dans un autre État membre à la reconnaissance préalable,
selon la procédure générale visée ci-dessus, de l'équivalence
académique de ce diplôme ainsi qu'à la réussite aux examens
prévus par la législation nationale, ou cet organe devait-il
lui-même procéder à un examen comparatif des qualifica-
tions attestées par le diplôme en cause d'une part et des
connaissances et qualifications exigées par la législation
nationale d'autre part pour, en fonction des résultats de cet
examen, accorder à l'intéressé une dispense partielle ou
totale de l'obligation de participer à ces examens?

(1) JO L 19 du 24 janvier 1989, p. 16.

Demande de décision préjudicielle, présentée par ordon-
nance du Symvoulio tis Epikrateias (Grèce), rendue le 30
décembre 2003, dans l'affaire Maria Aslanidou contre

Ypourgos Ygeias & Pronoias

(Affaire C-142/04)

(2004/C 106/73)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
d'une demande de décision à titre préjudiciel présentée par
ordonnance du Symvoulio tis Epikrateias, rendue le 30
décembre 2003, dans l'affaire Maria Aslanidou contre Ypourgos
Ygeias & Pronoias et qui est parvenue au greffe de la Cour de
justice des Communautés européennes le 17 mars 2004.

Le Symvoulio tis Epikrateias demande à la Cour de justice de
statuer sur les questions suivantes:
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1) Les dispositions de l'article 3, de l'article 4, paragraphe 1,
sous a) et b), et paragraphe 2, ainsi que de l'article 10, para-
graphes 1 à 4, de la directive 92/51/CEE du Conseil, du 18
juin 1992, «relative à un deuxième système général de
reconnaissance des formations professionnelles, qui
complète la directive 89/48/CEE» (1), sont-elles incondition-
nelles et suffisamment précises, de telle sorte que, entre la
date d'expiration du délai de transposition de la directive et
celle de sa transposition tardive dans l'ordre juridique
interne (de l'État membre d'accueil), un particulier pouvait
— sur la base d'un diplôme obtenu dans un autre État
membre et ressortissant au champ d'application des disposi-
tions précitées — se prévaloir desdites dispositions devant
un organe administratif compétent en vertu de la législation
nationale, pour obtenir de cet organe l'autorisation d'accéder
à une profession réglementée et d'exercer cette profession
dans l'État membre d'accueil?

2) Dans l'hypothèse où, entre la date d'expiration du délai de
transposition et celle de la transposition tardive dans l'ordre
juridique national, un particulier ne pouvait se prévaloir des
dispositions de la directive 92/51/CEE devant un organe
administratif de l'État d'accueil chargé par la législation
nationale de délivrer les autorisations d'exercer une profes-
sion aux diplômés d'un établissement national d'enseigne-
ment technique (TEI) ou aux titulaires d'un diplôme étranger
reconnu comme équivalent dans le cadre de la procédure
générale d'homologation décrite dans l'exposé des motifs de
la demande de décision préjudicielle, l'organe administratif
précité pouvait-il-eu égard aux articles 39 et 43 CE (ex arti-
cles 48 et 52 du traité CE) — subordonner l'autorisation
d'accès à la profession en question et d'exercice de cette
profession demandée au cours de la période susmentionnée
par le titulaire d'un diplôme obtenu dans un autre État
membre à la reconnaissance préalable, selon la procédure
générale visée ci-dessus, de l'équivalence de ce diplôme ou
cet organe devait-il lui-même procéder à un examen compa-
ratif des qualifications attestées par le diplôme en cause
d'une part et des connaissances et qualifications exigées par
la législation nationale d'autre part, avant de statuer en
conséquence?

(1) JO L 209 du 24 juillet 1992 p. 25

Recours introduit le 18 mars 2004 par le Royaume d'Es-
pagne contre le Royaume-Uni.

(Affaire C-145/04)

(2004/C 106/74)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
le 18 mars 2004 d'un recours dirigé contre le Royaume-Uni de
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, formé par le Royaume
d'Espagne, représenté par Mme N. Díaz Abad, en qualité
d'agent, ayant élu domicile à Luxembourg.

La partie requérante conclut à ce qu'il plaise à la Cour:

— déclarer qu'en adoptant l'«European Parliament (Representa-
tion) Act 2003», le Royaume-Uni a manqué aux obligations
qui lui incombent en vertu des articles 189, 190, 17 et 19
CE ainsi que de l'Acte de 1976 relatif à l'élection au suffrage
universel direct du Parlement européen, annexé à la déci-
sion du Conseil 78/787/ECSC, EEE, EURATOM (1), et

— condamner le Royaume-Uni aux dépens.

Moyens et principaux arguments:

Les moyens de droit sur lesquels s'appuie cette requête sont les
suivants:

I. Violation des articles 189, 190, 17 et 19 CE, au motif que

a) L'European Parliament (Representation) Act 2003 (ci-
après EPRA 2003) confère le droit de vote aux élections
du Parlement européen à des personnes qui ne sont pas
ressortissantes communautaires (à savoir ceux qui sont
qualifiés de citoyens du Commonwealth résidant à
Gibraltar) et qui n'ont donc pas la condition de citoyen
de l'Union. Le Royaume d'Espagne considère qu'il existe
un lien manifeste entre la citoyenneté de l'Union et le
droit de vote et d'éligibilité aux élections du parlement
européen.

b) Le droit de vote aux élections du Parlement européen est
réglementé à l'article 190 CE. La réglementation de base
de ce droit est donc une compétence communautaire.
Les seules personnes susceptibles d'exercer ce droit sont
les citoyens de l'Union dans la mesure où l'article 190 CE
doit être nécessairement interprété à la lumière des arti-
cles 17 et 19 CE.
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